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Les agissements inacceptables des autorités néerlandaises en 
matière de liberté d’expression et de réunion

Réponse à Question écrite1: Question écrite n° 720 (Doc. 14291)
Comité des Ministres

En mars 2017, le Comité des Ministres a discuté des événements liés aux tentatives des ministres turcs de 
faire campagne aux Pays-Bas dans la perspective du référendum sur la Constitution turque qui s'est tenu le 
16 avril 2017. Au cours de la discussion, les deux États membres ont informé le Comité de leurs positions, qui 
sont connues publiquement. Les Pays-Bas et la Turquie ont été encouragés à poursuivre leur dialogue afin de 
désamorcer les tensions et de rétablir les relations amicales et de coopération qu'ils entretiennent depuis de 
nombreuses années.

1. Adoptée à la 1291e réunion des Délégués des Ministres (5 juillet 2017).
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